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CONVENTION DE FORMATION À DISTANCE janvier 09 

Entre les soussignés : 

• Royal Formation, enregistré à la Direction Régionale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 
d’Ile-de-France sous le n° 11 92 153 97 92. 

• L’entreprise :  Représentée par :   

Adresse :  

Téléphone :  E-mail :  

est c onclue la  c onvention s uivante, e n a pplication d es d ispositions d u livr e I X d u Co de d u t ravail p ortant 
organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de l’éducation permanente. 

1. Objet de la convention 

Royal Formation organise une action de formation à distance pour le perfectionnement des connaissances. 

Intitulé : Démembrement de propriété.    

Objectif : Maîtriser les domaines d’application du démembrement, les ressources, les limites, la fiscalité. 

Durée : 8 heures. 

Dates :  

2. Personne participant à la formation 

Prénom, Nom :    

3. Programme (programme détaillé disponible à l’adresse http://www.royalformation.com/) 

I. Le droit de propriété. 

II. Evaluation de l’usufruit et de la nue-propriété. 

III. Fiscalité du démembrement. 

IV. Stratégies patrimoniales. Exemples. 

4. Moyens pédagogiques et méthodes d’évaluation des acquis 

Avant la fo rmation, le s upport pé dagogique é crit e st a dressé à  c haque pa rticipant. Durant la  fo rmation, la 
communication est assurée à l’aide du logiciel Adobe Acrobat Connect Pro. Le participant entend et voit sur son 
écran d’ordinateur l e formateur et l es projecti ons sous format Powerpoi nt en temps r éel. Le parti cipant a l a 
possibilité d’intervenir et de poser des questions à l’intervenant au cours de la formati on. Un questionnaire de 
connaissances est proposé au début et à l’issue de la formation. 

5. Dispositions financières 

Les honoraires correspondant à la formation s’élèvent à : 360,00 € HT soit              430,56 € TTC. 

Les frais liés à l'envoi de la documentation et aux communications sont inclus. 

6. Modalités de règlement. Par chèque, à l’ordre de Royal Formation. 

7. Annulation, remplacement, report, modification 

Fo rmu l ée s  pa r  é c r i t ,  l e s  demandes  d’annulation donnent lieu à remboursement intégral si ell es sont 
reçues 15 jo urs avant la premi ère sessi on de for mation. A co mpter de cet te date, 50 % du montant de l a 
participation est r etenu, à  mo ins q ue le  s upport de fo rmation a it é té a dressé : d ans ce c as la  t otalité d es 
honoraires est due. Les remplacements sont poss ibles à tout  moment. Les deman des d’annul ation et de 
remplacement doivent être formul ées par écrit (courrier ou courri el). Toute formati on commencée es t due en 
totalité, même s i le participant e st absent. Royal Formation se r éserve le d roit de r eporter la  fo rmation, de 
modifier l e contenu de  s on program me, l e mode  d’ens eignement si  des circonstances i ndépendantes d e s a 
volonté l’y obligent. 

8. Différends éventuels. Si une contestati on ou un di fférend ne peut êtr e régl é à l ’amiable, le tr ibunal de  
Nanterre sera seul compétent pour régler le litige. 

Fait en double exemplaire, à  , le  

Pour l’entreprise (nom et qualité du signataire)  Pour Royal Formation : Henry Royal, gérant 

 
 

 

 

 


